
LE PE — — 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

      

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 
INTERMINISTERIELLES Chevalier de la Légion d'Honneur ET EUROPEENNES Officier de l'Ordre National du Mérite, 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

3% F 
Affaire suivie par : Nicole THOLLOT 
numéro d'appel : 04 77 48 48 48 - poste 4970 

NT/NP 

Dossier n° 18.341 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la demande présentée par la SARL LIOTIER en vue 
d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de stockage, 
fabrication et traitement du bois au lieu dit "Charaboutier", à 
ST CYPRIEN, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 
application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret 
du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

— M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Inspecteur des installations classées dans son rapport de 
présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 10 septembre 
1998, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 30 juin 1998, 

— Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales, le 10 juillet 1998, 

7 M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 
Secours, le 9 juin 1998, 

— M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, le 25 juin 1998, 

— le conseil municipal de ST CYPRIEN dans sa délibération en date du 
9 juillet 1998, 
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— le conseil municipal de BONSON dans sa délibération en date du 
18 juin 1998, 

— le conseil municipal de ST JUST ST RAMBERT dans sa délibération en date du 25 juin 1998, 

— le conseil municipal de SURY LE COMTAL dans Sa délibération en date du 29 juin 1998, 

- le conseil municipal de VEAUCHETTE dans sa délibération enr date du 
23 juin 1958, 

Le conseil municipal d'ANDREZIEUX BOUTHEON dans sa délibération en 
e du 31 juillet 1998 (varvenue hors délai}, 

— le commissaire-enquéteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 
25 septembre 1998, 

CONSIDERANT que cette ‘nstallation est soumise à 
autorisation et qu'il convient de ui imposer des prescriptions 
particulières, 

SUR PROPOSITION Ge M. 2e Secrétaire Générai de dla 
Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 - INSTALLATIONS CLASSEES 

1. L'établissement «SARL LIOTIER » est autorisé à exploiter, sur la 
commune: de.ST CYPRIEN, dans. la zone d'activité. « Charaboutier »-les installations suivantes : 

  

  

      

  

  

          

.“FACTMITE. © | N° Rubrique Paramètre justifiant le: Classemen | ::: 
2 classement: |" "t" 

Installation de mise en oeuvre 
de produit de préservation du Quentité présente dans 
bois, quantité présente > à 2415.1 l'installation : environ A 3 km 
1000 litres 12 000 litres 
Ateliers où l'on travaille le 
bois, la puissance installée Puissance totale 
pour alimenter l’ensemble 2410.1 installée : 106 kW D / 
étant supérieure à 200 KW environ 
Dépôt de liquides 
inflammables de 2ème 253/1430 0,3 m3 de fuel présent NC / 
catégorie, volume supérieur à sur le site 
10 m3      



  

  

  Dépôt de bois, la quantité 
susceptible d’être présente Stock de bois de 440m3 
dans l'installation étant 1530.2 environ NC / 
supérieure à 1000 m3 
Installation de compression 
d'air n'utilisant pas de toxique Puissance inférieure à 
où inflammable, la puissance 2920.2 1,5 kW NC Î 
étant > 50 kW 

  

        
  

À = Autorisation 

D = Déclaration 

NC = Non Classable 

2. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement. La mise en application, à leur 
date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes dispositions antérieures contraires 
ou identiques qui ont le même objet. 

ARTICLE I - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. L'installation sera implantée, réaiisée et expioitée conformément aux crescriptions du présent 
arrête. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute mccification de ‘installation ou ce son mcde 
d'utilisation doivent être portées à la sonnaissance du Préfet avant leur réalisation. 

2. L'installation sera construite, équicée et exploitée de façon que son foncrionnement ne ouisse être 
à l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques suscectibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage où constituer ure gène pour 5a tranquilité. 

Les prescriptions des arrêtés minisiériels du 20 août :285 et du 23 jañvier 1997 relatifs aux bruits 
aériens émis dans l’environnement ozr les installations ciassées lui sont acclicables ncramment en 
ce qui concerne les normes d'émissicns sonores en limite de propriété aux différentes périodes de la 
journée, là méthodoiogie d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis car une ou 
plusieurs sources appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la 
vérification de la conformité de l'insiailation (ci-joint cociei. 

Ces émissions sonores ne devront ces dépasser aux ccints situés en [imite de propriété les normes 
suivantes : 

  

  

  

    

    
    

    

Niveaux limites admissibles de on 
bruits en DB (A) .:.. Point de mesure. ‘ Type de zone : 

He eu Dee LEUR oi . - : Nuit :. 

“Jour |. Période | dimanches 
| intermédiaire ! et'jours: 

fériés 

Limite de propriété Atelier en zone 60 55 55 
suburbaine 

Emergence 5 5 | 3DB         

riens 
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Une fois la mise en activité de l'atelier sur ce nouveau site, l’entreprise devra effectuer une campagne 
de mesures de bruit en limite de propriété pour contrôler les niveaux d'émission sonores. Les 
résultats doivent être transmis à l'inscecteur des installations classées. 

3. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parieurs, etc...) 
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé'à la prévention 
Où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

4. Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement devront répondre aux réglements en vigueur en particulier aux exigences du décret 
n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

5. L’inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 
acoustique soient effectués par un cranisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à 
son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

6. L'Inspecteur des Installations Ciassées peut demander à l'exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les 
résultats des mesures sont tenus à le disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

7. L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit étre 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant sur la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d’explosion {J.0. NC du 30 avril 1980). L'instailation électrique 
sera entretenue en bon état, elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

8. L'établissement, l'atelier de mise en oeuvre et le décôt seront pourvus de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés aux risques, tels que postes d'eau, réserves d'eau, seaux, pompes, 
extincteurs.. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. Il 
sera pendant la période de froid, efficacement protégé contre le gel. 

S. L'interdiction de fumer, d'apvorter du feu ou d'engencrer des points chauds doit être affichée en 
gros caractères très apparents dans 2es zones présentant des risques d'explosion ou d'incendie. 

10. Le traitement du bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des dangers que 
comporte cette activité tant pour elles-mêmes que pour le milieu extérieur. 

11. Les personnes s'occupant du traitement des pcis (mélange, trempage) devront être équipées de 
protections adaptées pour éviter iout contact du oroduit avec la peau (gants, bottes...) 

12. Pendant les périodes de non activité de j'entrenrise, les installations de mise en oeuvre 
bénéficieront des sécurités nécessaires à pallier tout incident ou accident éventuel. 

13. Toutes dispositions seroñit prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 
récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.…..). 

14. Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits ou bain, doit être muni d'une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

1 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. {ai 

le] 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression du fluide. 

/.
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15. Les canalisations de liaison fixes et enterrées devront être placées à l'intérieur d'une capacité étanche visitable. || sera procédé à une vérification fréquente de l'état de toutes canalisations, 
tuyauteries, vannes. 

16. Tout chauffage à feu nu où par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est interdit. Le chauffage de liquide inflammable ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150° C. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

17. Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d’un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura notamment désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d’une Consigne particulière établie SOUS la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

18. Si l'atelier ou les magasins adiacents contenant des approvisionnements de bois ceuvré ou à 
ceuvrer sont à moins de 8 mètres de constructions habitées ou occupées par des üers, leurs 
éléments de construction présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au jeu 
suivantes : 

# matériaux MO, 
# parois coupe-feu de degré 2 heures 
Ÿ couverture MO du plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, portes coupe-+eu de degré une 
demi-heure. 

19. Si l'établissement comporte plusieurs étages communiquant par des monte-charces où des 
escaliers, ceux-ci seront entourés d'une paroi en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures et les 
portes seront coupe-feu de degré une demi-heure, à fermeture automatique. 

20. Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement. } 

27. Les groupes de piles de bois seront disoosés de facon à être accessibles en toutes 
circonstances. 

22. Les générateurs de vapeur et ious moteurs ‘hermiques seront placés dans un local spécial 
construit en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

IIS Seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une 
communication sera inévitable, elle se fera par un ses de trois mètres carrés de surface minimale 
dont les portes, distantes de deux mèires au moins an position fermée, seront pare-flammes de degré 
une heure et munies d’un système de fermeture automatique. 

23. S'il est fait usage d'un générateur à vaveur aiimenté par des déchets, copeaux ou sciures, des 
dispositions seront prises pour éviter tout danger d'incendie. 

En particulier, ce combustible ne sera pas accumulé dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction des 
feux, on veillera à éloigner des générateurs les copeaux et sciures. 

24. Les appareils de chauïfage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à distance 
convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

En conséquence, des dispositions seront prises pour éloigner des poêles les déchets de bois, 
COpEaux, sciures et les machines produisant en abondance de tels déchets. Les poêles seront convenablement protégés (double enveloppe, grillages, tambours en tôle, etc:.….). 

25. Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de 
copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie : en conséquence", l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi 
fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les 
charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

26. Tous ces résidus seront emmaçasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial 
éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu, les parois seront coupe-feu de degré 
deux heures, la couverture légère incombustible : la porte, pare-flammes de degré une demi-heure, 
sera normalement fermée.
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Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où l'on recueille les poussières sera construit comme indiqué ci-dessus. 

27. Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins où dans les abords immédiats : cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

28. Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, 
ces lampes seront installées à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à 
bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites « baladeuses » est interdit. 

L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, par becs de gaz, par lampes à essence , aicocl ou 
acétylène, est interdit, Il en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne serait pas 
convenablement protégée. Si l'on utilise des iampes à pétrole ou à essence de type lampe-tempète, 
leur remplissage devra se faire en dehors des ateliers et magasins. 

29. L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art sous fourreau 
isolant et incombustible, de façon à éviter les courisireuits. Elle devra répondre aux critères définis 
par le décret n° 88-1056 du 14/11/1988 concernant la protection des travailleurs. 

30. En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de 
donner des étincelles, tels que moteurs non étanches à balais, héostats, fusibles, coupe-circuit, 
ec... Sera convenablement protégé et fréquemment nettoyé. 

31. L'installation électrique sera entretenue an bon état : elle sera périodiquement contrèiée par un 
technicien compétent. Les rapports de conrôle seront :enus à la disposition de l'inscecteur des 
installations ciassées. 

L'équipement électrique des installations pouvant crésenter un risque d'expiosion, doit être conforme à l'arrêté ministériel du 91 mars 1280 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations ciassées suscectibles de 
présenter des risques d’explosion (J.O. du 39 avril 1880). 

32. || existera un interrupteur général Muiticolaire pour couper le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces irterructeurs seront placés en dehors de l'atelier sous la 
Surveillance d'un préposé responsable. ui interrompre le courant pendant les heures ce repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant 
l'extinction des lumières. 

33. L'établissement sera pourvu de moyens de secours conire l'incendie appropriés, tels que postes 
d'eau, seaux-pompes, extincieurs, seaux de sable, tas de sable, meuble avec pelles. bome incendie 
de secours située à moins de 200 m de l'établissement etc. 
Avant la mise en fonctionnement de l'atelier, l'entreprise devra justifier auprès du Service Départemental d'incendies et secours et de l'inspecteur des installations classées des moyens mis en 
aeuvre pour assurer la défense incendie : bornes, réserve en eau. 

34. Tout atelier d'application de vernis. qu'il fasse ou non par ailleurs l’objet d'une déc!aration ou 
d'une autorisation, sera séparé par un mur en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

35. Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux MO et coupe-feu de 
degré une heure ; elles seront éioignées avec soin de toute cause possible d'échauffement. 

36. L'atelier des machines sera éclairé et ventilé de façon suffisante par des châssis s’ouvrant sur le dehors, de préférence par la partie supérieure, et disposés de telle sorte qu'il n'en résulte pas de diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directement sur des tiers seront maintenues fermées. 

37. Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le vaisinage pendant la nuit (machinerie, 
manutention, voiturage, etc...) seront interdits entre 20 heures et 7 heures. 

38. 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrasifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
nuire à là santé ou la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. Tout brülage à l'air libre est interdit.
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39. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de 
récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels {rivières, lacs, etc...) 

Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du 
Ministre du Commerce en date du 8 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1883) relative à l'évacuation des eaux 
résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

40. L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquellès peuvent apparaître des 
atmosphères explosives auxquelles s'applique l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d’'explosion. 

ARTICLE If - PRESCRIPTIONS SUR LES INSTALLATIONS DE MISE EN OEUVRE DES 
PRODUITS DE PRESERVATION DU BOIS 

1. Généralités 

Aire de traitement : 

1.1. Les opérations de mise en soiution ou de dilution ces produits de ‘raitement ne s'effeciuant pas 
directement dans l'appareil de traitement seront réalisées dans une cuve ou un réservoir spécifique, 
piacé à l'abri des intempéries. 

1.2. Quel que soit le procédé utilisé, ie traitement doit être effectué sur une aire étancre formant 
capacité de rétention construite de façon à permettre ie collecte et le recyciäge é$vemue! des eaux 
souillées et des égouttures. Les installations de tratemner: doivent se situer sous abri. 

1.4 Le nom des produits utilisés sera indiqué de façcr lisible et accarente sur les accareils de 
traitement {si ceux-ci sont associés à un seul produit) et es stockages de liquides (cuves, citernes, 
réservoirs associés), , ou à proximité imméaiate de ceux-<.. 

= 
A 

nn 

1.4. Les réservoirs et installations de traitement devrert ètre équipés, d'un discositif ce sécurité 
permettant de déceler toute fuite ou désordement en déc:enchant une aiarme. 

1.5. Une réserve de produits absorbants devra êire cciours disponibie pour abscrter ces fuites 
limitées éventuelles. 

1.6. Les installations de traitement non soumises à la réglementation des appareils à pression (bac 
de trempage...) devront satisfaire tous les dix-huit mois 4 une vérification de l'étanchéité des cuves. 
Cette vérification qui pourra être visuelle sera renouvelée après toute réparation notable ou dans le 
cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs. 

Egouttage 

1.7. L'égouttage des bois hors installations de traitement se fera sous abri et sur une aire étanche 
construite de façon à collecter les égoutiures. La capacité du puisard de collecte sera au minimum de 
20 litres. £ 

1.8. Le transport du bois traité vers la zone d'égouttage doit s'effectuer de manière à supprimer tous 
risques de pollutions ou de nuisances. 

Par exemple, 

- par l'installation de l'aire dégouttage à proximité immédiate de l'appareil de traitement, 

- Par les transport des bois par véhicules équipés de façon à prévenir les égouttures 

- par la mise en place d'une aire de transport étanche construite de façon à permettre la collecte des 
égouttures. 

/



Stockage : 

1.8. Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après égouttäce sur un sol bétonné ou étanche consiruit de façon à cermettre la récupération des eaux polluées. 

Les bois traités avec des produits non délavables seront stockés après égoutage et fixation sur un sol 
sain et drainé. 

1.10 Dans un registre qui devra être tenu à jour seront consignés : 

7 le taux de dilution employé 

A le tonnage de bois traité. 

2. Prescriptions particulières au traitement var immersion 

2.1. Le traitement par immersion s'efecuera Sans des cuves aériennes, associées 4 une capacité de = es 
rétention. Tout traitement en cuves an:errées, OU non munies de capacité ce rétention est interdit. iv 

2.2. Les cuves de traitement seront <’5ne caceciié sUFSante pour Que les 2ièces en 2cis scien ses an une seule fois at sans cébcriement. 

2.3. Un agent resconsacie, désicré sous la responsaDilité de l’exciciiant sera crésent ar permanence lors des coérations de rem nlissage ces cuves, 

à. Prévention de !a pollution de l'eau 

£a
 

&irs 
fégouttures cars l'environnement ou <ans ‘2 résea! 

. SONT interdits : IOUS déversemer:s, écouieme: NS, F8lRts. dépôts directs où incirecs 2e * actifs, de produits concentrés z >: | 
d'assainissement 

£ 
3.2. Tout déversement dans le milieu aturei ou cans un réseau d'assanissement. d'eaux soiluée (ou suscectibles de l'être) non visées sar l'articie 3.1. est interdit. Ces saux seront recueillies dans Une capacité étanche de volume suffisant 9our sermettre le siockage d'effluents souillés en cas d'incident éventuel. 

3.3. Des dispositions matérielles seront prises pour limiter le volume des eaux souillées, car la mise en place de couverture et par l'installation d'un réseau spécifique de collecte et d'évacuation des 
eaux pluviales non souillées. 

3.4, Les effluents visés par les articles 3.1. et 3.2. seront recyclés au maximum. 

3.5. Les effluents non recyclés:seront racueiilis dans un récipient spécial où dans une fosse étanch 
La dilution est interdite. 

3.6. Les effluents non recyclés seront éliminés dans des installations de traitement spécialisées et dûment autorisées. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'i inspection 
des installations classées, 

3.7. Toute conduite d'évacuation ou de collecte des effluents sera munie d'un regard de contrôle accessible, facilement visitable. 

3.8. Le bac de rétention devra être équipé d'un système d'alarme de manière à prévenir toute fuite. 
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3.8. Dans le cas d'une utilisation d’un robinet d'alimentation en seu pour le remplissage du bac, il 

devra être équipé d'un dispositif fixe d'alimentation en eau au-dessus de bas ou d'un système de 
disconnexion pour éviter tout retour du produit de traitement vers le réseau d'eau. 

3.10. Le réseau dans l'entreprise sera du type séparatif : 

- collecte des eaux usées par un réseau propre avant raccordement au réseau d'assainissement 

- collecte des eaux pluviales par un autre réseau individualisé et doté d'un débourbeur-déshuiteur 
avant rejet au réseau.ou au cours d'eau. 

4. Protection de la nappe souterraine 

47. Les volumes d'eau consommés (réssau public. puits) devrent être mesurés ou relevés tous les 
mois. Les résultats devront être consignés dans un registre qui sera tenu à ja disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Un compteur horaire sera installé sur le pompage ces eaux de nappe. 

4.2. Des analyses d'échantillons de sol et d'eau srélevés à proximité ces instailations de mise en 
oeuvre pourront être réalisées à ia demande de l'inspection des installations classées. Ces anaiyses 
seront à la charge de l’exploitant. 

4.3. En cas de pollution accidentelle, l’expioitant devra à ses frais, srocéder scr l'injcnction de 
l'inspecteur des installations ciassées. à la remise an état des sites poilués. 2e telle manière qu'ii ne 
s'y manifeste plus les dangers où inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi cu 19 juillet 1976. 

5. Prescriptions particulières applicables aux déchets 

5.1. Les déchets et résidus produits par les insailaticns seront stockés sans 2es concitions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention es snvols, infiltrations cens ! Eu pee TS) SOUr 
les populations avoisinantes et l'environnement. Ils seront 2iacés dans un réc: pient 20sé sur la dalle 
étanche à l'intérieur du bâtiment, avant leur évacuation vers un centre agréé cour destruction. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet sfet au titre de la 
loi du 19 juillet 1976, dans les conditions nécessaires pour assurer la protection ce l'environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination, sur demande de l'insoection des installations 
classées. 

5.2. Les emballages vides, les cartons, les matières plastiques, les palettes en bois et tous les objets 
solides combustibles doivent être stockés en attendant leur enlèvement dans des lieux adéquats 
suffisamment éloignés des produits inflammables ou toxiques et dans les conditions ne nuisant pas à 
l'environnement. 

5.3. Les emballages vides non repris par les fournisseurs seront traités comme les déchets visés en 
5.1. (destruction dans un centre agréé). 

6. Prescriptions particulières pour la prévention de l'air 

6.1. Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies. des 
poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole à la bonne conservation des 
monuments et à la beauté des sites. 

frs
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6.2. Dans le cas d'utilisation de créosote, toutes dispositions seront prises pour éviter le dégagement 
de mauvaises odeurs. 

6.3. Toutes dispositions seront prises pour éviter l'émission de produits toxiques au moment de la 
préparation des substances de traitement ou de leur mise en oeuvre. 

ARTICLE IV - PRESCRIPTIONS SUR LE DEPOT DE PRODUIT DE PRESERVATION DU BOIS ET 
DES MATERIAUX 

1. PRESCRIPTIONS GENERALES 

1.1. Tout dépôt de produits sur des aires extérieures non couvertes et non aménagées à cet effet est 
interdit ; 

1.2. La nature du dépôt sera indiquée de façon apparente sur ces accès. 

1.3. l'interdiction de fumer, d'apocrer du feu ou d'engendrer des points chauds doit être affichée en 
gros caractères très apparents à la ocfte et à l'extérieur du dépôt. 

1.4, Toutes dispositions seront 2rises nour su'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel cue ruoture 
de récipient, déversement cire ce matières dançereuses ou insalubres vers les égouts ou les 
milieux naturels (rivières, lacs). 

1.5. L'exploitant doit tenir un registre sur lequel est porté, pour chaque produit : 

- la date de livraison et la quantité livrée 

- la date de sortie et la quantité préievée 

- la quantité totale en stock. 

Ce registre sera tenu en permanence à ia discosition de l'inspection des instailations ciassées. 

1.6. Des dispositions seront prises sendant la manutention pour éviter que le voisinage ne soit 
incommodé par des émissions de vaceurs toxiques ou oûorantes, la dispersion de poussières ou par 
le bruit, 

1.7 Tous réservoirs ou stockages enterrés sont interdits. 

1.8. Les stockages de produits différents dont le mélange est susceptible d'être à l'origine de 
réactions chimiques dangereuses coivent être associés à des capacités de rétention distinctes. En 
outre, les agents extincteurs utilisés pour protéger les siockages de liquides inflammables doivent 
être compatibles avec les produits stockés. 

1.9. Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits , etc, doivent être munis d'une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la pius grande des deux valeurs suivantes : 

7100 % de la capacité du plus grand réservoir 

A 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression du fluide.
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2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU DEPOT DE PRODUIT DE PRESERVATION DU BOIS 
DANS UN LOCAL 

2.1. Les locaux doivent être clos et ia cié confiée à un agent responsabie. 

2.2. Si les substances en dépôt se crésentent sous forme à la fois solide et liquide, le local peut être compartimenté et la partie réservée aux produits liquides doit être aménagée en capacité de rétention. 

2.3. Le sol des locaux doit être étanche, maintenu en parfait état de propreté et équipé de façon à pouvoir recueillir facilement les procuirs libérés lors d'accidents de manutention. 

3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU DEPOT DE PRODUITS INFLAMMABLES 

3.1. Les prescriptions contenues dans l’arrèté type 253 sont applicable (cooie ci-jointe). 

Les stocks de liquides inflammables ccivent répondre aux dispositions d'implantation imposées car la régiementation en vigueur. Le Stockage de fuel devra être équivé d'une cuve de rétention. 

3.2. Tout chauffage à feu nu ou par Un procédé présentant des risques c'inflammation équivalents est interdit. 

Le chauffage de iiquices inflammacies ne pourra se fairs que per fluice chauffant ‘air. eau. vaceur d'eau...) : la température de la parci extérieure chaufante n'excécant pas 150 * C. Tout autre procédé de chauffage oourra être acmis dans Chèque cas particulier s il présente 2es garanties de sécurité équivaientes. 

3.3. Les éléments de construction +1 local dans lecuel est installé le dépèt présenteront les caractéristiques de réaction de résistance au ‘eu SUIVANtES, soit : 

- Parois coupe-feu de degré 2 heures 
- Couveñure incombusiible ou plancrer haut coupe-feu ce degré ‘ heurs 
- portes pare-flammes de degré 1 ceri-neure 

soi : 
- isolement de 8 mètres par rapport à tout autre bâtiment . 

ARTICLE V : L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si 
l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 
3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE VI : Si l'installation autorisée Change d'exploitant, le 
nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration 
au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

ARTICLE VII : Si l'installation cesse l'activité au titre de 
laquelle elle était autorisée, son exploitant devra en informer le 
Préfet au moins un mois avant son arrêt définitif. 

ARTICLE VIII : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 
intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 
temps Toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions 
énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au 
maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 
19 juillet 1976. 

vof
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ARTICLE IX : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE X : La présente autorisation est uniquement accordée par 
application des règlements sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour 
effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui 
lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment 
celles relatives au permis de construire. 

ARTICLE XI : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 
permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE XII : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous- 
Préfet de Montbrison, M. le Maire de St-Cyprien et M. le Directeur 
départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Inspecteur des 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée 
en mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. 
Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la 
mairie; il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité. Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, le 28 OCT. 1998 

      

Pouf le Préfet 
et par délégation 

Le S i    

    Marc DÉLATTRE 

Ampliation adressée à : 

— M. Jean-Pierre CHAMPEAU, Co-Gérant de la SARL LIOTIER, 3 rue des 
Sables, 42160 ST CYPRIEN, 

— MME le Maire de 

ANDREZIEUX BOUTHEON 

— MM. les Maires de 

ST CYPRIEN 

BONSON 

ST JUST ST RAMBERT 

SURY LE COMTAL 

VEAUCHETTE
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— M. le Sous-Préfet de MONTBRISON, 

— M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Inspecteur des installations classées, 

— M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales, 

= M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 
Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, 

— M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

— M. François MOULEYRE, commissaire-enquêteur, 23 A rue Edmond 
Charpentier, 42000 ST ETIENNE, 

- Archives, 

- Chrono. 

gris Préfet 
par délégrtion 

L'Attaché PAncipal 
Chef de Bureau 

J. PELLET


